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Le Secrétariat Général 
 
  

 

COMITE TECHNIQUE D’ETABLISSEMENT 
 

DE L’AGENCE POUR L’ENSEIGNEMENT FRANÇAIS A L’ETRANGER 
 

MARDI 2 FEVRIER 2016 
 

ORDRE DU JOUR  
 
 

1. Approbation du compte rendu de la séance du 10 novembre 2015   AVIS 
 

2. Mesures de sécurité dans les établissements français à l’étranger  Information 
     

3. Suivi de CT :  
a. Lettre de mission des EEMCP2       AVIS 

 
b. Cartographie des EEMCP2       Information 

 
Points de suivi de CT ajoutés à la demande des représentants des personnels : 

 
c. L'Aefe s'est engagée à un suivi sur nos échanges concernant le (non) respect de la 

circulaire des instances, dans le cadre du vote électronique. Qu'en est-il ? (point 2.2 
du CT du 10.11.15/ compte rendu page 46) 
 

d. L'Agence s'est engagée à réinterroger le poste sur la question des visas à Luanda, 
ainsi que la situation d'engagement de frais par un personnel. Qu'en est-il ? (question 
3.2 du CT du 10.11.15) 

 
e. IMP :  

- Quand est prévue la parution du texte relatif à l'extension de l'IMP ? 

- Qu'en est-il du GT à venir pour préparer la circulaire relative aux modalités d'octroi 
des IMP ?  

- Quelle réponse apporte l'Agence concernant la suppression du paiement de 
l'heure de laboratoire en technologie (ex du GSU La Fontaine de Fès - courrier 
adressé au DRH en date du 14.12.15) ?  

- Application au lycée français de Tananarive des IMP : Il semble que 
l'administration verse aux coordonnateurs des HSA en lieu et place des IMP.  
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f. Indemnités diverses :  

- où en est la publication de l'arrêté ISVL du 01.01.16 ?  

- l'arrêté du 15.12.2015 modifiant l'arrêté du 20.12.2010 et le classement dans les 
groupes d'indemnités d'expatriation n'a pas été présenté au comité technique pour 
avis : pourquoi ?  

- Point sur l'ISS des CPE : où en est-on ?  

- Indemnité des COPSY et documentalistes : le SNES constate que l'indemnité 
COPSY et documentaliste n'est toujours pas versée malgré la parution de l’arrêté. 
Quelle est l'origine de ce blocage ?  

- Indemnité de sujétion des professeurs d'EPS instituée par le décret n°2015-476 du 
27 avril 2015 : le décret 2002-22 n'en interdit pas l'application contrairement à ce 
qu'indique la lettre du DRH. Comment l'Agence justifie-t-elle le non versement de 
cette IS ?  

- Pourquoi les recrutés locaux de certains EGD ne perçoivent-ils pas une prime 
d'encadrement équivalente en monnaie locale aux 400 € de l'ISAE ?  

- Pourquoi la prime d'encadrement ne figure-t-elle plus sur les fiches de salaire des 
recrutés locaux de certains EGD ?  

 
4. Carte des emplois 2016-2017 – 3ème phase      AVIS 

Points d’ordre du jour ajoutés à la demande des représentants des personnels : 

5. Avantage familial des résidents :  

a. Où en est-on d'un arrêté lié à la compensation liée au taux de change ?  

b. Où en est-on du document promis à l'ensemble des établissements pour clarifier la 
procédure des DPI ?  

c. Avantage familial et études post baccalauréat.  

d. Maintenant qu'a été publié à titre rétroactif l'arrêté portant sur les montants 2015-
2016, où en est-on du versement des arriérés éventuels portant sur 2014-2015? 
(application de l'arrêté publié en juin 2015)  

6. Projet de déconventionnement du CFBL à Londres ?  
 

7. Questions diverses 


